
dit upa'a~flt.un on agasnie émono

taisera d*habitude son salaire plusieurs
rois par lés dépenlSe qu'il diminue et par
les pertes qu'il épargne, mais, pour qu'il
puisse agir ainsi, il1 fautque la constitution

du stocki et sa manipulation soient son
premier souci et, s'il a d'autres devoirs à
îcmiplir. ces devoirs doivent. être tels
quil puisse les abandonner à un moment
donuné si son stock demnde son atten-
tion.

Tenez unt livre de recet.tes. Ce pourra
étre un livre relié si on le préfère; mais
je ne vols pas l'utilité d'un livre relié
d'une manière permanente, car i n'est
pas d*uti'iisatlon d'un livre relié qui ie
luisse être mise mieux à profit que par.
ta, livre à feullets détachabdLLs; avec un
livre 'le cette dernière forme, beaucoup
lil. choses font possibles qui, ne le se
raient pas avec l'autre. Permettez-mol de
faire ivi tîne cour-te idigresion. O)n en-
tend beaucoup parler de systèmes de lq-
vies A feuillets détachables pour eniregi-
irer et tenir des comptes. Un livre à
folillets détachables permet d'enlever o1u
de' transiposer des felletk sans détruire
ho livre, ce que ne permet pas de faire le
livre relié. On donne quelquefois comm2
ai gumeut que dés personnes non autori-
Sées pourraient ôter des feuillets d'un il-
vre à feuillets détachatdes. Cela est vrai.
n'iais elles Pourraient -tout aussi bien dé-
c-hirir une -page d'un livre relilé.

C'omtment vous en apercev'rez-vous? Par
le.s numnéros de pages quiý manqueront.
éviqlq-m nient. Mais ipobr4uli n~e pas nu-
inéiote'r aussi vos feuillets détachables?
IA- Muantque de numéros apparaîtrait com-
1111- litsii le livre relié. LIes objections de
9 t 'l Forte ne tiennent pas debout. Le
cr!îti)4 sec'ret de d'utilité des feuillets dé-
tael,;illes, c'est la fac 'Ilité avec laquelle
Mi lxlit obtenir des duplicata au moyen

l'aidelLr iau-cabone. Cela est à peu
l..simpossible avec le li'Vre rleet,

sL n avait pas d'autre raison à l'eux-
l es feuillets détachables, celle-là se-

!i:î suffisante.
Mlais revenons A nos registre. Quelle
''soit 'sa forme 'un registre complet

marcadie reoues doit être tenu,
Il i"ciiant complètement le nom de la

-is~on, la date de réception, la quantité,
ns ,détals quaitauiprlx ai on le désire.
'scertaines lignes d'affiaires, il n'est

* ulêsirable- que les employés connaiî-
* en détail les matériaux employés.
i >ans ce cas, quelqu'un doit avoir la
-IK)llsabilité de la vérification des mar-
""i(l]ises reçues;, ensuite, -les marques
Ivelles -peuvent être oblitérées et les
dirc.handises dési.gnées,,par une lettre,
n uombre ou- une autre miarque distinf-

'e. Ce plan est souvent adopté dans
1 établissements qui emiploient des pro-

t chimiques. Les formnules eQiveqnt
* entre les mains deVlouvrier qui* met

* ellement en oeuvre les -procédés de mia-
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au-facture; mals ces formules Indiquent
1e -nombre de livres, deý gallons d'ingé-
dient s portant certains numéros et on
n'emploie -pas du tout de noms dans la
manufacture. Ce n'est que dana des. cas
rares qu'on y a recours.

La question des Inventaires perpétuels
a été le sujet 4ie -beaucoup de discussion
Parmi -les experts en -matière de manu-
facture et -les Opinions sont loin d'êtl
unanimes A ce suijet. Quand on parle ýu-
Inventaire perpétuel, on veut dire un re-
gistre qui Indique en- tout temps, d'une
manière claire, la quantité en mains d'un
mnat§,riel donné. Cela -su.pprine la né-
cessité de compter ou de mesurer le stock
eu mains chaque lois -qu'un Invenitaire est
demandé. Si c'était là tout, on peut se
demrander si, dans 'beaucoup de cas, Il
vaudrait la peine de tenir un -tel. registre,
mals l'e fait est que c'est là -le moindre
des avantages de l'inventaire perpétuel.
Son -grand avantage, et c'est la seule rai-
son pour son emploi, oest que l'in'ventairc
perpftuel empêche absolument la perte,
la dé-perdl'tion et le vol. C'est réellemeuit
un grand-livre ides -marchanldises en ma-
gasin, où Il est ou'vert un compte d'e cha-
que article acheté ou emmagasiné. Ce

*comfite 4-.t débité de toutes les marchant-
di-ses d'uine certaine, sorte reçues et cré-
dité de toutes les marchandises qui sor-
tent. touts les détails de la -sortie des
marchandises étant enregistrés. Même
avec un inven-tai-re perpétuel, Il- faut faire
-un compte de v'ériftcatlon à cêrtaines
époques, et la meilleure époque pour ce-
la, c*est quand l'article en question ap-
-proche du 'bas ni veau-le point où de noux-
velles marchamndises de cette sorte doivent
être ajoutées aut stock. A-isi le travail
di-. décompte o>1 du mvesu-rage est réduit
A un minimum et les erreurs sont moins
sujettes à se pro:duire.

Un système de cartes sera d'habitude
ce qu'il y a de plus comimode pour ce
genre d'enrqglstrement et, si le caractère
des marchandises le permet. ceS cairtes
pourront être placées dans un cadre avec
les marchandises, 3].es-némes olu près
d'elles; mais cela dép)endra des circons-
tances individuelles.

quand nous parlons d'uni magasin, cela
ne veut pas du tout di.re que tout le Stock
des matériaufx doive être tenu dans un
s(eul endroit. Ce serait manifestement
impossible, car, dans le cas d'une fonde-
rie, où la fonte et le sable à moules doi-
vent être ternus dans une cour et OÙ le
stock est empilé dans une cour, dans des
hangars ou dans des fours de séchage. La
location du stock est un facteur inxPor-
tant d'une opération économnique.

Tout le stock lourd ou volumineux de-
vrait être placé dans l'endroit le plus ac-
cessilile au- département qui ]'emploie, et
le magasin général devrait être situé de
telle sorte qu'on puisse y accéder facil 3-
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